
4404 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 octobre 2007, 139e année, no 44 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 883-2007, 10 octobre 2007
CONCERNANT l’attribution de la décoration et du
diplôme de Commandeur spécial de l’Ordre national
du mérite agricole à madame Hélène Raymond et
monsieur Lionel Levac

ATTENDU QUE l’Ordre national du mérite agricole a
été institué par la Loi sur l’Ordre national du mérite
agricole (L.R.Q., c. O-7.001) dans le but notamment de
reconnaître les services rendus à l’agriculture ;

ATTENDU QUE madame Hélène Raymond et monsieur
Lionel Levac ont rendu par leur entreprise des services
notoires à l’agriculture ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi autorise le gouvernement à accorder la décora-
tion de Commandeur spécial de l’Ordre national du
mérite agricole et le diplôme adjoint à celle-ci ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE la décoration de Commandeur spécial de l’Ordre
national du mérite agricole et le diplôme adjoint à celle-ci
soient accordés à madame Hélène Raymond et monsieur
Lionel Levac.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 884-2007, 10 octobre 2007
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q.,
c. L-0.1) énonce notamment que le conseil d’administra-
tion de La Financière agricole du Québec est composé
de onze membres, dont un président-directeur général,
nommés par le gouvernement sur proposition du minis-
tre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
et que cinq de ces membres, dont le président du conseil,
sont choisis parmi les personnes désignées par l’associa-
tion accréditée en vertu de la Loi sur les producteurs
agricoles (L.R.Q., c. P-28) ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit notamment que le mandat des membres du
conseil d’administration de cette société, autre que celui
du président-directeur général, est d’une durée d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les
membres du conseil demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE monsieur Michel R. Saint-Pierre a été
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de La Financière agricole du Québec par le décret
numéro 890-2004 du 22 septembre 2004, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE madame Annette Coutu a été nommée
de nouveau membre du conseil d’administration de La
Financière agricole du Québec par le décret numéro
723-2006 du 8 août 2006, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE l’association accréditée en vertu de la
Loi sur les producteurs agricoles, l’Union des produc-
teurs agricoles, a désigné de nouveau madame Annette
Coutu pour être membre du conseil d’administration de
la société ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE madame Annette Coutu, présidente, Fédération
de l’Union des producteurs agricoles de Lanaudière
(FUPAL), soit nommée de nouveau membre du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec, à
titre de personne désignée par l’Union des producteurs
agricoles, pour un mandat d’un an à compter des
présentes ;

QUE monsieur Michel R. Saint-Pierre, sous-ministre
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, soit nommé de nouveau membre du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes ;
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